
LEGENDE

Zones délimitées en application de l'article L421-6 du Code de l'Urbanisme, 
à l'intérieur desquelles s'appliquent les dispositions relatives au permis de démolir

Périmètres à l'intérieur desquels s'applique le Droit de Préemption Urbain (DPU)

Bois et forêts soumis au régime forestier

Zones soumises à un risque d'exposition au plomb, selon l'arrêté préfectoral 
du 27 Décembre 2005
Périmètres situés au voisinage d'infrastructures de transports terrestres dans 
lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées selon l'arrêté 
préfectoral du 19 août 2020

Voie classée bruyante de catégorie 2

Voie classée bruyante de catégorie 3

Voie classée bruyante de catégorie 4


